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SUPPLEMENT an N° 24 de la REVUE MILITAIRE SUISSE

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR SA GESTION DE 1859.

(Suite et fin.')

Bellinzone. Des etudes ont aussi ötö faites sur ce point par des officiers de l'ötat-
major du gönie, en ce qui concerne l'agraudissenient et 1'amölioration des

ouvrages existants. On a, en outre, fait acquisitum du matöriel pour un pont ä

chevalets, long de 300 pieds, destine au passage du Tessin; ce materiel a öte

emmagasinö ä Bellinzone. Des magasins ont öle etablis dans les redoules, et sur la
rive du Tessin, entre Carassoet Gorduno, il a öte construit une route pour rendre
les deux rives du Tessin praticables ä nos troupes et gagner pour rartillerie quelques

bonnes positions qui dominent le debouche de la vallöe de la Moesa.
St-Maurice. II a aussi ötö assidument travaille ä St-Maurice, notamment aux

limites qui se trouvent sur la rive droite du Rhone, qui couvre les abords de St-
Maurice du cole du lac de Geneve et empöchent de les tourner.

Les ötudes furent activement poursuivies en vue de la forlification des hauteurs,
ä gauche et ä droite, pour I'ötablissement d'un syslöme de defense consequent et
continu.

Sur la route du Simplon, il a ötö ölevö prös de Gondo quelques fortifications
propres ä barrer le passage, en permeltant ä un petit nombre de döfenseurs d'ar-
röter facilement un ennemi de beaucoup supörieur.

VII. MISSIONS ET COMMISSIONS.

Comme la mise sur pied mettait fortement ä requisition les officiers födöraux, les
commissions speciales n'ont pu vaquer dans la mesure ordinaire aux branches et
affaires qui leur etaient confiees Neanmoins la commission d'artillerie, indöpen-
damment de questions spöciales sur les tables de tir, les etoupilles Breitbaupt,
l'organisation des batteries ä fusees, etc., s'est notamment oecupee de l'introduction
de canons rayös, et il a ötö etabli une machine pour rayer les canons. Les essais
n'ont pas encore amene des rösullats posilifs, mais l'on ne cesse de vouer l'attention

ä cette affaire, et nous esperons pouvoir vous soumettre prochainement des

propositions ä ce sujet. La commission pour la revision de l'adniinistralion n'a pu
ötre röunie, attendu qu'on a voulu recueillir et utiliser nombre d'experiences rö-
sultant du rassemblement de troupes de celte annöe.

Nous croyons devoir encore mentionner ici que, par suite de nombreuses
röclamations au sujet de la transformation des armes ä l'atelier de Zofingue, nous avons
juge ä propos d'ötablir une commission speciale d'examen et de surveillance. Nous
avons dösigne, pour en faire partie, MM. le lieutenant-colonel Noblet ä Geneve,
Müller ä Aarau, et le major d'ötat-major Vonmatt ä Lucerne. Ces messieurs ont
immödiatement pris la chose en main et la suite a prouve que cette mesure se jus-
tifiait parfaitement.

VIII. PENSIONS.

La rövision de detail a aussi eu lieu dans le courant de eette annöe et bien que
la commission n'ait, par difförents motifs, pu se röunir que le 4 janvier 1860, nous
ferons suivre ici le resume de son compte-rendu, cet objet rentrant en tout cas
dans Texercice dernier.

La revision generale de 1858 a fait voir que les contröles des pensionnös ne sont

1 Voir notre numero 22.
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pas tenus dans les cantons avec le soin voulu et qu'une revision annuelle est d'autant

plus necessaire que sans cela il est impossible de controler exaetement les

mutations. En consequence, notre Departement militaire a adresse en date du 4

novembre aux cantons les questions suivantes :

1. Est-ce que les ayants-droit ä des pensions föderales vivent encore?
2. Est-ce que des veuves pensionnees se sont remariöes?
5. Est-ce que la position de fortune et les moyens d'existence se sont amö-

Iiores ou amoindris?
Se fondant sur les röponses parvenues de la part des cantons. la commission des

pensions fit ses propositions en consöquence.
Nous pouvons nous rösumer en peu de mots sur les mutations qui ont eu lieu

par suite de cette revision. Quelques pensionnös ont ete elimines comme n'ötant
plus en age de toucher une pension ; quelques-uns ont recu une augmentation et
la pension a öte entierement retiree ä d'aulres. II a ötö traite 13 nouvelles
demandes de pensions et en indemnitö. Dece nombre 7 ont recu des indemnites une
fois pour toutes; 3 pensions ordinaires ont öte aeeordees, 3 refusöes.

L'etat des pensionnös est d'ailleurs demeure le meme et le compte d'etat indi-
quera la somme qui leur a ötö delivree.

IX. ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Cette annee aussi l'etat-major judiciaire a ötö peu oecupe. II n'y a eu qu'un seul
cas defere au Tribunal militaire, et cela ä la huitieme division dans le canlon du
Tessin, oü deux soldats des Grisons etaient aecuses d'avoir, par imprudence, causö
la mort d'une fille. Ils ont toutefois ete acquittes et nous avons fait remettre au
pöre de la fille une indemnile de fr. 1200.

Deux cas de vol qui n'ont ötö decouverts qu'apres le licenciement des corps ont
ötö renvoyös aux tribunaux militaires des canlons respectifs.

Nous avons punis par 20 jours d'arröt forcös deux soldats pour cause d'insu-
bordinalion grave envers un officier.

X. APPENDICE CONCERNANT LA COMPTABILITE.

La recapitulation des recettes et des depenses de l'administration militaire et la

comparaison avec le budget et les credits speciaux par vous alloues, prösentenl les
resultats suivants:

Les recettes etaient portees aux budgets sous chiffre 22 B, ä Fr. 147,000 —
D'apres le compte de l'Etat .les recettes effectives se sont öle-

vees ä '
¦> 892,525 86

Ainsi en tout, plus que le budget Fr. 745,525 86
II est rentre en sus :

b) par vente de reglements et formules » 15,312 24
B. 11 n'ötait pr.'vu au budget aucune recelte.

c) Pour feuilles de l'Atlas suisse » 102 20
d) Bonification pour fourrage livre aux ecoles ä Thoune,

en regard du chiffre 17 des depenses » 20,367 32
Ce surplus provient des prix eleves du foin et de l'approvisionnement

plus fort qu'il n'etait prövti au budget; et balance
les depenses.

Ainsi en sus fr. 33,781 76
Recettes en moins, de ce qui ötait prevu au budget:

a) Pour louage des chevaux de seile de
la Confederation Fr. 140 50

Transports Fr. 140 50^ 33,781 76
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Reports Fr. 140 50 33,781 76

e) De la vente de matöriel de guerre » 15,899 10

f) Divers » 4,640 55

Fr. 20,679 95

Fr. 13,101 83
Les depenses etaient budgetees ä » 2,020,659 —

Plus les credits subsidiairement alloues:
Pour traitement du contröleur des poudres » 1,600 —
Rassemblement de troupes ä Aarberg » 30,000 —

Montant en sus » 3,188 71
Ecole d'instructeurs d'infanterie ä Bäle » 1,103 35
Reconnaissances par des officiers federaux » 384 70
Instruction du commissariat » 697 75
Cours pour le service de santö » 1,500 —
Entretien des chevaux de la Confederalian » 10,000 —
Magasin de fourrage ä Thoune » 15,000 —
Travaux trigonometriques » 3,000 —

Fr. 2,087.135 51
Achat de materiel de guerre » 400,000 —
Frais d'impression » 7,708 60
Röglements d'infanterie » 8,800 —
Transformation de fusils » 500,000 —
Prix d'honneur au tir fedöral » 1,525 —
Compte du capital des chevaux » 650 —
Projectiles coniques » 10,000 —

Fr. 5,015,617 11

D'apres le compte de l'Etat les döpenses effectives com-
portent » 2,656,052 41

Ainsi en somme moins que le total des credits alloues Fr. 579,564 70

Cette difference se constate comme suit:
Le budget a ötö outrepasse aux rubriques suivantes :

c) 5. Ecoles de recrues du genie Fr. 7,239 29
Par suite de plus grand nombre de recrues et de l'extension

de l'instruction.
e) Cavalerie Fr. 5,506 45

Les cours de remonte sont compris dans les frais.
d) Carabiniers » 719,08

Augmentation fortuite de la troupe.
6. Cours de repetition; ej cavalerie • » 53,564 24
L'excödant de frais de fourrages et les depenses pour les cours

de repetition au rassemblement de troupes justifient ce surcroit

comparativement au budget.
7. Reserve federale.

b) Artillerie ...» 6,670 67
Les cours de röpötition de l'artillerie de position ä Luziensteig,

le transport de Bäle, Arau et Zürich au dit lieu et retour, de

la troupeH du matöriel ötaient entiörement imprövus.
11. Cours pour le service de santö » 1,202 52
Les cours ä Thoune avaient un effectif un peu plus fort, el celui

de Fribourg n'a ötö ajoutö que plus tard.
13. Inspections d'infanterie » 5,928 60

II a ötö deployö une plus grande activite ä cet ögard.

Transport ~F7 60,630 85
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Report Fr. 60,630 85
16. Entretien des chevaux de la Confödöration » 15,885 79
17. Magasin de fourrage ä Thoune » 5,567 52
Pour les deux rubriques, l'excedant provient de la chertö du

foin et de l'avoine; toutefois il y a compensation dans les
recettes correspondantes.

e) I. Entretien du materiel de guerre » 443 49
Depenses en sus fortuites.

Magasins » 373 30
Comme ci-dessus.

8. Acquisition, — fusil de chasseur » 97,264 52
Döpenses ordinaires d'apres le rapport.

Röglement d'exercice pour l'infanterie » 87 61

Fr. 180.050~88

Par contre les postes suivants sont införieurs aux provisions du
budget.

a) IL Administration du matöriel Fr. 315 —
IV. » » du personnel » 803 45
V. Intendant des poudres » 39 35

c) I. Instrucleur des armes spöciales » 1,200 —
2. b) Personnel d'instruction du gönie » 165 30

c) Artillerie » 1,481 30
d) Cavalerie ¦ » 6,528 —

Places non pourvues des aides instructeurs.
e) Carabiniers » 1,535 90
g) Instructeurs pour le service sanitaire » 720 20
3. Ecole centrale » 178 87
4. Rassemblement de troupes ä Aarberg » 12,008 04

5. b) Ecole de recrues d'artillerie » 7,922 51
Non omployö.
6. Cours de röpötition.
a) Genie » 1,595 53
b) Artillerie s 24,500 69
d) Carabiniers » 11,188 87
7. Reserve föderale, gönie » 1,758 66
c) Cavalerie s> 4,529 15
d) Carabiniers » 6,506 18

12. Inspection du service de santö » 500 —
14. Indemnites de rations de fourrage » 627 50
15. Subsides pour le perfectionnement d'officiers ...» 1,500 20
d) Travaux trigonomötriques, non employö » 2,000 —

e) 2. Achat de materiel de guerre, non employö » 2,979 04
5. Complements aux ambulances » 559 10
5. Plans et ouvrages » 45 90
6. Modeles » 485 50
7. Matöriel de guerre pour les cantons » 5,716 92

f) 1. u. 2. Fortifications » 5,086 20
g) 1. Missions et commissions » 1,473 70

2. Essais d armes ä feu » 1,188 81
h) Frais d'impressions » 1,175 62
i) Frais de justice » 1,771 67

Transformation de fusils » 449,079 51

Projectiles coniques » 1,256 60

Fr. 555,776 87
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Rekapitulation.

Moins depensö que prevu au budget Fr. 555,776 87
Donl ä döduire les depenses en sus » 180,050 88

Restant du credit non employö Fr. 375,725 99

CORRESPONDANCE

La Sarraz, 27 octobre 1860.

Monsieur le Redacteur,
La Revue militaire du 19 octobre, en s'occupant de ma hrochure : La guerre

defensive en Suisse, la combat au moyen de citations tronquees etd'interpretations for-
cöes (1). Veuillez me permettre quelques mots de röponse.

Vous m'accusez de recommander la defiance et la haine contre la France parce que
Napleon III n'a pas voulu nous donner le Chablais et le Faucigny. La Suisse a mille
bonnes raisons, selon moi, pour se dotier de la politique ä double face et des ten-
dances envahissantes du bonapartisme, mais il n'y a pas un mot dans ma brochure
qui recommande la rancune contre la France (2); le contraire y est meme en toutes
lettres k la page 23 (3). Quant k la Savoie du nord, aucun Suisse, que je sache, n'a pre-
tendu la recevoir en don d'un souverain qui ne la possedait k aucun titre legitime; le
seul fait qui demeure est que l'annexion de la Savoie k l'Empire francais a eu lieu
en violation des droits de la Suisse, et qu'elle menace notre securite (4).

Vous appuyant ensuite, Monsieur, sur ce que, d'apres moi, les compagnies franches

devront s'organiser secretement, c'est-ä-dire sans bruit, sur les derrieres d'une

armee envahissante, vous me conseillez de faire mon deuil de ces formations, car,
dites-vous, les generaux francais, avertis d'avance par ma brochure, ne laisseront
derriere eux ni armes ni munitions. Cette objection venant d'un Journal militaire n'est
pas serieuse. Est-il possible, en effet, de faire accroire ä un lecteur militaire et
intelligent qu'on desarme une population en quelques heures ou en quelques jours, et
qu'un general ennemi n'aura qu'ä souffler sur le pays oü il s'avance pour priver de
leurs armes les patriotes decides k les garder et k s'en servir(5).

L'histoire des guerres d'Espagne, des Calabres. de la Vendee, du Tyrol, de nos
petits cantons, de l'Algerie enfin, est lä d'ailleurs pour rappeler la duree et les succes

de la guerre de partisans contre des armees francaises, non moins que l'impos-
sibilite oü celles-ci se sont trouvees de desarmer leurs adversaires(6). Je ne fais donc
point mon deuil de la formation de corps de partisans sur les derrieres d'un envahis-
seur francais ou autre, et ma brjchure, parvint-elle aux generaux ennemis, ne
pourrait avoir pour pire effet que d'accroitre leurs inquietudes et de les obliger k
laisser derriere eux des forces assez nombreuses pour proteger avec quelque efii-
cacite leurs Communications.

II est vrai, Monsieur, que vos restrictions une fois faites sur la publicite que je
me suis permise, vous voulez bien m'apprendre en grand secret, ainsi qu'ä d'autres de

vos lecteurs n'ayant pas plus que moi l'avantage de participer aux confidences de nos
autorites, que ma brochure n'a pas pris ces dernieres au depourvu. Tant mieux; je
n'ai jamais songe ä reclamer un brevet d'invention, et je ne serai point jaloux, soyez-
en sür, si d'autres m'ont precede dans les preparatifs d'une bonne guerre insurrec-
tionnelle contre un ennemi exterieur.

Vous paraissez trouver mauvais, Monsieur, que je recommande aux partisans de
ne point engager de lüttes dans des endroits habites, afin de ne pas fournir un pre-
texte plausible ä l'incendie et au saccage. Ce scrupule vous semble aussi pueril que
d'autres du meme-genre; les bätiments les caisses publiques et privees, les equipages,

les veuves et les orphelins, il n'y a point lieu, selon vous, de s'en preoccuper
ni de les menager une fois la guerre engagee. Pennettez-moi de ne point me ranger
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